
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE CONSTITUTIVE DE L’ASSOCIATION 
ADRHI 

 
 
 
 
 
 
Le 12 mai 2012, les membres de l’association dénommée  
 

ASSOCIATION DES RIVERAINS DE HAUTE INDRE (ADRHI) 
 
se sont réunis en assemblée constitutive et, après discussion et échange de vues, 
ont adopté les statuts ci-annexés. 
 
Les membres du premier conseil d’administration et du bureau lors de cette réunion 
et jusqu’à la première assemblée générale sont : 
 

o M. Stéphane LE TROIDEC président 
o Mme Josiane SENARD trésorière 
o Mme Danielle COUTURIER secrétaire 
o Mme Nelly CHAUMEZIERE vice-présidente 
o M Loïc COUTURIER vice-président 
o Mme Adeline FAÏS secrétaire adjointe 
o M. Bodvaël FRAYSSE webmaster 
o M. Patrice GODARD administrateur 
o M. Jean Pierre ROBARD administrateur 
  
 


